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Débat sur l’énergie une chance pour le 
Gaz Naturel 
Les 14 et 15 septembre derniers, s’est tenue la 
conférence environnementale ouvrant ainsi le débat sur 
l’énergie des prochains mois. Même si les regards se sont 
portés principalement sur le nucléaire, les discussions 
engagées vont aborder toutes les dimensions de l’énergie 
et notamment celle des transports et de l’habitat.  
La France doit s’orienter vers un mix énergétique dans 
lequel toutes les sources d’énergie, renouvelables ou pas, 
auront leur place. 
Le gaz naturel doit être présent dans ce débat, car faible 
émetteur de gaz à effet de serre et de prix relativement 
bas,  il cumule de réels atouts pour les années à venir. 
Avec une baisse de la consommation d’énergie liée aux 
nouvelles normes, conjuguée pour l’instant à une baisse 
du nombre de clients, GrDF va avoir des revenus en forte 
diminution. 
Le gaz naturel, pour se développer, doit avoir les moyens 
de ses ambitions. La filière recherche et développement 
doit mettre en place des pompes à chaleur de faible 
puissance, pouvant s’adapter à la fois dans le neuf mais 
aussi dans l’habitat rénové. L’entreprise GrDF doit se 
donner les moyens  d’accompagner la réalisation des 
projets individuels et entrepreneuriaux.  
GrDF doit être un des moteurs du développement du gaz 
naturel en France, j’agirai pour contribuer dans ce sens, 
pour l’entreprise, au titre du mandat que les salariés ont 
confié à la CFDT. 
 

 

 

 
 
 

Antony LALO 
Administrateur Salarié  CFDT 
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Me contacter, c’est facile ! 

 
 

GrDF 
2 Avenue Pierre de Coubertin 

36000 Châteauroux 
 
Mail : Antony.lalo@erdf-grdf.fr 
 
Tel : 02.54.29.58.68 
        06.50.37.21.68. 

NOTRE ENTREPRISE … 

                                       PARLONS- EN ! 
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« Avec vous, en réseau » …… toujours : 
 

 

« Avec vous, en réseau » ? 
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Le saviez-vous ? L’obligation de confidentialité du Conseil d’Administration. 
 
Certains s’étonnent peut être de ne pas avoir plus de détails sur ce qui se passe en conseil d’administration. 
En fait les propos tenus lors du conseil sont soumis aux règles de la  confidentialité pour l’ensemble des 
membres y compris les administrateurs salariés. C’est pour cette raison que je ne peux vous exposer par le 
menu les positions que je suis amené à prendre en son sein. Soyez néanmoins assurés que la parole des 
salariés est portée au plus haut niveau de l’entreprise. 

Depuis plusieurs semaines vous entendez certainement parler du nouveau projet d’entreprise  
« Avec vous, en réseau ». Ce projet a le mérite de fixer des objectifs ambitieux pour 2015, en 
matière de sécurité du personnel avec un objectif d’accidents du travail en baisse (TF=2,5), des 
objectifs financiers importants avec un EBITDA supérieur à 1700 M€ et de vouloir inscrire 
l’entreprise dans un cycle d’innovation, d’écoute, de simplification. 

Jouons aux devinettes : 
Dans le nouveau projet d’entreprise de GrDF quel terme est absent ? 

Réponse 1 : « Service Commun » 
Réponse 2 : « EBITDA » 
Réponse 3 : « Croissance » 
Réponse 4 : « Rigueur » 

…… 
Réponse 1 : et oui malgré les grand discours et le besoin de GrDF, notamment pour l’astreinte, d’avoir 
un partenaire comme ERDF dans son maillage territorial, le mot « service commun » n’apparait jamais 
dans le document. Cela présage-t-il de l’avenir de la mixité ???? 

Décret Anti endommagement : 
Un nouveau décret est mis en application depuis le 1er juillet afin de diminuer le nombre de 
dommages aux ouvrages. Ce décret a été élaboré suite aux réflexions et remarques émises par un 
groupe de travail ministériel (au sein duquel la CFDT s’est fortement impliquée) suite aux incidents 
de Bondy et du Cour Lafayette à Lyon. Il modifie les pratiques et l’activité de l’entreprise au 
quotidien, dans le traitement des demandes de renseignements et de déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT). Pour l’instant nous n’avons pas d’informations sur la baisse des 
dommages aux ouvrages, mais espérons que son efficience soit rapidement visible pour la sécurité 
de tous. 


